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Location maison bail de 3 ans

Par catia, le 31/03/2009 à 11:16

bonjour,rnpourriez vous me dire s'il vous plait quand on signe un bail de 3 ans peut on quitter
le logement bien avant 3 ans avec préavis de 3 mois, ou doit on attendre 3 ans avant de
déménager?rnmerci de votre réponserncordialement

Par jeetendra, le 31/03/2009 à 12:14

bonjour, vous pouvez partir à n'importe quel moment en respectant un préavis normal de 3
mois, voir un mois en cas de perte d'emploi, de mutation, etc. cordialement
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